L’an deux mille sept, le dix mai, le conseil municipal convoqué le 4 Mai 2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents :  M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme ROUSSEL Maires-Adjoints, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET, Mr LETOURMY, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr BERTOLINI, Mme GIOVACCHINI, Mr MOREL, Mme INVERNIZZI, Mr AUBREE

Absents excusés : Mr CHANU (donne pouvoir à Mr LAURENT), Mme BOUTTEN, Mr COROLLER (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mme ALLIX, Mme BARBU, Mr NORMAND, Mr ANCELLE ;


Melle LEGOUX a été élue secrétaire de séance.


Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

**************************

Signature Marché fourniture
De 5 bungalows

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’appel d’offres lancé 

le 29 décembre 2006 pour la fourniture de 5 bungalows a été déclaré infructueux lors de sa réunion du 7 Mars 2007.


Le marché a été relancé en procédure négociée avec un appel à candidatures le 9 Mars 2007. Quatre candidatures ont été reçues avant le 28 Mars 2007.

Puis les offres de prix ont été fournies par ces entreprises avant le 9 Avril 2007.

La commission, lors de sa réunion du 24 avril 2007, n’a retenu que 2 entreprises pour négocier : SAMIBOIS et DIRECT LOISIRS

Monsieur le Maire a ensuite présenté à la commission les résultats de la négociation qui a, après étude des propositions, retenu la société SAMIBOIS pour un montant de 119.887,60 € T.T.C..


Cette dépense est inscrite au budget primitif 2007 à l’article 2188.


Monsieur le Maire demande au conseil municipal l’autorisation de signer le marché avec l’entreprise SAMIBOIS.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché,  et toutes les pièces s’y rapportant, avec la société SAMIBOIS d’un montant de 119.887,60 € T.T.C. pour la fourniture de 5 bungalows dont 1 pour personne à mobilité réduite.


Adopté à l’unanimité.

**************************

Signature Marché
Travaux avenue du Mal FOCH

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’appel d’offres pour les travaux d’aménagement de l’avenue du Maréchal Foch est terminé.  Le Conseil Général est coordonnateur du groupement (Département et Commune) pour ce marché.

Après avoir donné connaissance du rapport d’ouverture des plis, Monsieur le Maire précise que c’est l’entreprise LETELLIER de Douvres qui a obtenu le marché de travaux. La part communale s’élève à 541.971,71 € T.T.C.

Cette dépense est inscrite au budget primitif 2007 à l’article 23151.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer ce marché ainsi que toutes pièces s’y rapportant


Adopté à l’unanimité.

****************************

Modification régime indemnitaire
Monsieur le Maire rappelle au conseil que, par délibération en date du 11 décembre 1992 complétée par les délibérations des 28 mars 2002, 6 juin 2002, 28 août 2003, 4 décembre 2003, 29 juillet 2004, et 29 Mars 2007, le régime indemnitaire avait été mis en place pour le personnel communal.


Certains cadres d’emplois n’étant pas mentionnés dans les annexes jointes aux diverses délibérations concernant le régime indemnitaire, il y a lieu de mettre à jour ces annexes comme suit :

Indemnité d’exercice des missions des préfectures (filière animation) :

Annexe G : ajouter dans les bénéficiaires, la filière animation


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

· de mettre en application les dispositions mentionnées ci-dessus.

· d’appliquer automatiquement les mises à jour légales ou réglementaires qui pourraient intervenir.

Adopté à l’unanimité.

***************************

Questions orales

Monsieur LEMARCHAND fait remarquer que la voirie de la rue du Point du Jour est en très mauvais état. Monsieur le Maire  rappelle que cette voie est une départementale et, qu’avant de demander au Département de la refaire, il faut réaliser les travaux de remise en état du réseau assainissement.

Madame GIOVACCHINI rappelle que le concert des KIDS CHANTANTS a lieu samedi 12 mai à 20 H 30 au DRAKKAR


Monsieur MOREL déplore l’état des massifs de fleurs qui sont mal entretenus ainsi que la réalisation des pelouses de la Place Brummel.

************************


La séance est levée à 20  H 00

